
 
     

                       LA CAMIEG EN QUESTIONS   ???  
 

 

Vendredi 30 septembre  2016 
de 14h30 à 16h 30 - BOULOGNE S/MER 

Salle Michel Boulanger (33 rue Angellier)  
 
 

 

 
Comme cette jeune femme, vous vous posez des questions sur vos  
remboursements et démarches relatives à votre situation d’assuré(e) Camieg 
(affiliation, droits, …).  
 
Votre Caisse d’assurance maladie, vous propose une réunion d’informations 
pratiques et utiles à connaître pour toutes vos démarches.  
 

Information s et inscription s auprès de la Cam ieg 
avant le 27 septembre 

 
 03 62 53 78 10  

(répondeur) 
nord_accueil@camieg.org 

Antenne Camieg Nord Pas de Calais  
100-102 rue Nationale – 59000 Lille 

Comment lire un 
décompte ?  
Et les participations 
forfaitaires, c’est 
quoi ? 

Je veux me faire 
rembourser de mes 
dépassements 
honoraires de 
spécialiste, que faire ?   
 

Je veux communiquer 
avec ma Sécu et suivre 
mes remboursements, 
comment faire ? 

Comment dois-je 
faire pour le 
remboursement de 
ma cure thermale ? 
 


